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ANNEXE 2 - CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES
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janvier 2022, environ 167 000 salariés à travers le monde, dont 1/4 en France.

Une copie du rapport du commissaire aux comptes relatif à l’exercice 2019 est 
donnée ci-après, ainsi qu’une attestation d’assurance de la SMABTP pour les 
activités exercées par PLACOPLATRE.

2015 2016 2017 2018 2019 2020
CA (en M€) 509 513 530 537 530 460

Le groupe Saint-Gobain réalise chaque année un chiffre d’affaire supérieur à 
40 milliards d’euros et a publié en 2021 un chiffre d’affaire de 44,2 milliards d’euros. 
Le fabricant de matériaux de construction fait état pour 2021 d’un résultat net (part du 
groupe) de 2,52 milliard d’euros.
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Notre référence à rappeler   
dans toute correspondance :  
N° sociétaire : 465878U 
N° contrat      : 1004000/001 438460 
N° SIREN        : 729800706 
 
 
Pour tout renseignement contacter : 
Site de gestion 
SMABTP ALFORTVILLE 
5 RUE CHARLES DE GAULLE 
IMMEUBLE EQUALIA – CS 90003 
94146 ALFORTVILLE CEDEX 
Tél. : 01 58 01 60 00 
Fax : 01 58 01 60 81  

 
 
PLACOPLATRE 
TOUR SAINT-GOBAIN 
12 PLACE DE L’IRIS  
94200 COURBEVOIE 

   
  
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
 
 

Contrat d’assurance des RESPONSABILITES des Fabricants de produits de construction ALPHABAT  
. 

 
Période de validité : du 01/01/2022 au 31/12/2022 

 
 
 
SMABTP ci-après désigné l’assureur atteste que l’assuré désigné ci-dessus est titulaire d’un contrat 
d’assurance des RESPONSABILITES des Fabricants de produits de construction ALPHABAT n° 465878U 
1004000/001 438460. 
 
 
1 – PERIMETRE DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES GARANTIES / DES PRODUITS ET PROCEDES GARANTIS 
 
Seules les activités professionnelles suivantes sont garanties par le présent contrat : 
 

- Fabrication et négoce 
 
 
2. - GARANTIE DE LA RESPONSABILITE DE L’ASSURE ENCOURUE SOLIDAIREMENT EN VERTU DE L’ARTICLE 
1792-4 DU CODE CIVIL POUR LES OUVRAGES SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE 
 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique aux produits et procédés de construction fabriqués 
et/ou importés par l’assuré, mentionnés au paragraphe 1 ci-avant, incorporés dans des ouvrages réalisés 
en France Métropolitaine et dans les DROM, ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la 
période de validité de la présente attestation. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I à l’article A 
243-1 du code des assurances. 
 
ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE (Article 10 des Conditions Générales) 
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La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel 
elle se réfère.  

Les montants de garantie constituent l’engagement maximal de l’assureur, quel que soit le 
nombre de personnes ayant la qualité d’assuré susceptibles de bénéficier desdits montants. 
 
3 – GARANTIE DE LA RESPONSABILITE DE L’ASSURE ENCOURUE SOLIDAIREMENT EN VERTU DE 
L’ARTICLE 1792-4 DU CODE CIVIL POUR LES OUVRAGES NON SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE 
(Article 11 des Conditions Générales) 

 

La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 

- aux produits et procédés de construction fabriqués et/ou importés par l’assuré, mentionnés au 
paragraphe 1 ci-avant, incorporés dans des ouvrages réalisés en France Métropolitaine et dans les 
DROM; 

- aux opérations de construction non soumises à l’obligation d’assurance  

- aux réclamations formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 

 
Nature de la garantie Montant de  la garantie 

 - garantie de responsabilité décennale pour les ouvrages 
non soumis à l’obligation d’assurance en vertu de l’article  
1792-4 du Code civil. 
 

 
6 000 000 € par sinistre et par an 

 

Les montants de garantie constituent l’engagement maximal de l’assureur, quel que soit le 
nombre de personnes ayant la qualité d’assuré susceptibles de bénéficier desdits montants. 
 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de 
l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du 
code civil,  dans le cadre et les limites prévus par les 
dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code 
des assurances relatives à l’obligation d’assurance 
décennale, et pour des travaux de construction 
d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L. 
243-1-1 du même code. 

La garantie couvre les travaux de réparation, 
notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui 
comprennent également les travaux de démolition, 
déblaiement, dépose ou démontage éventuellement 
nécessaires. 
 

o En Habitation :  
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 
réparation des dommages à l'ouvrage.  

 

o Hors habitation: 
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux 
de réparation des dommages à l'ouvrage dans la limite 
du coût total de construction déclaré par le maître 
d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant 
prévu au I de l’article R. 243-3 du Code des assurances. 
 

o En présence d’un CCRD: 
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de l’assuré, 
le montant de la garantie est égal au montant de la 
franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif. 
 

Durée et maintien de la garantie 

La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 
1792 et suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 
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4 – GARANTIES D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE 
 
Le contrat garantit la responsabilité de l’assuré en cas de dommages causés à des tiers et résultant d’un 
vice caché ou d’une défectuosité du produit ou d’une faute de l’assuré ou des personnes dont il répond. 
 
Le contrat garantit notamment la responsabilité de l’assuré en cas de dommages matériels aux 
constructions neuves ainsi qu'aux existants provenant d'un vice caché au sens de l'article 1641 du Code 
civil ou d'un défaut au sens de l'article 1245-3 du Code civil du produit causant un dommage à un bien selon 
l'article 1245-1 alinéa 2 du Code civil (Article 9 de Conditions Générales). 
 
La garantie objet du présent paragraphe s’applique : 
 

- aux activités professionnelles mentionnées au paragraphe 1 ci-avant ; 
- aux produits et procédés de construction mentionnés au paragraphe 1 ci-avant ; 
- aux réclamations formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 

 
 

NATURE DES GARANTIES MONTANTS 
RESPONSABILITE CIVILE AVANT LIVRAISON 

Tous Dommages Confondus (corporels, matériels et immatériels) 6 000 000 € par sinistre  

RESPONSBAILITE PROFESSIONNELLE ET RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON 

Tous Dommages Confondus (corporels, matériels et immatériels) 
 
Dont : 

- Garantie « frais de retrait » des produits (article 6 des 
conditions générales) 

- Garantie « vice des produits » (article 9 des conditions 
générales) 

-  

6 000 000 € par sinistre et 
par an 

Les montants de garantie constituent l’engagement maximal de l’assureur, quel que soit le 
nombre de personnes ayant la qualité d’assuré susceptibles de bénéficier desdits montants. 
 
Territorialité des garanties de Responsabilité Civile : Monde entier sauf U.S.A. et Canada 

  
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat précité 
auquel elle se réfère. 

Fait à Alfortville, le 11/01/2022                                    

                                                                                                                  Le Directeur général par délégation   

                                                                                                                          

PLACOPLATRE S.A.

Rapport du commissaire aux comptes
sur les comptes annuels

(Exercice clos le 31 décembre 2019)
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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels

(Exercice clos le 31 décembre 2019)

A l'assemblée générale
PLACOPLATRE S.A.
34, Avenue Franklin Roosevelt
92282 SURESNES

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société PLACOPLATRE S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil 
d'administration le 24 mars 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte 
évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. S’agissant des
événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs 
aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une 
communication à l'assemblée générale appelé à statuer sur les comptes.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce.

Rapport sur le gouvernement d’entreprise

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce.

Autres informations

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité 
des détenteurs du capital ou des droits de vote et aux participations réciproques vous ont été 
communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le commissaire aux comptes
PricewaterhouseCoopers Audit

Edouard Sattler

2020.04.17 09:22:07 +02'00'
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BILAN ACTIF

 Rubriques Montant Brut Amortissements 31/12/2019 31/12/2018

 Capital souscrit non appelé

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
 Frais d'établissement
 Frais de recherche et développement
 Concessions, brevets et droits similaires 19 455 790 14 825 795 4 629 994 3 036 091
 Fonds commercial 3 837 195 304 898 3 532 297 4 765 244
 Autres
 Immobilisations incorporelles en cours 4 133 026 4 133 026 1 702 501
 Avances et acomptes

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
 Terrains 107 281 928 61 841 319 45 440 608 44 436 686
 Constructions 176 907 012 101 627 143 75 279 869 84 185 799
 Installations techniques, matériel, outillage 380 224 363 307 332 502 72 891 862 95 220 860
 Autres 20 618 733 3 160 628 17 458 105 2 387 873
 Immobilisations corporelles en cours 33 834 361 33 834 361 48 042 436
 Avances et acomptes

 IMMOBILISATIONS FINANCIERES
 Participations par mise en équivalence
 Autres participations 3 502 031 3 502 031 3 701 931
 Créances rattachées à des participations
 Titres immobilisés de l'activité portefeuille 2 815 2 815 2 815
 Autres titres immobilisés    
 Prêts 713 294 135 953 577 341 645 273
 Autres immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE 750 510 546 489 228 238 261 282 308 288 127 509

 STOCKS ET EN-COURS
 Matières premières, approvisionnements 31 908 214 5 269 271 26 638 943 27 272 878
 En-cours de production de biens
 En-cours de production de services
 Produits intermédiaires et finis 14 667 050 66 170 14 600 880 17 351 710
 Marchandises 6 981 471 136 140 6 845 331 6 183 669

 Avances et acomptes versés sur commandes 673 388 673 388 1 045 691

 CREANCES
 Créances clients et comptes rattachés 105 715 767 1 590 568 104 125 199 98 131 231
 Autres 90 837 043 90 837 043 42 270 738
 Capital souscrit et appelé, non versé

 VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
 Actions propres
 Autres titres

 Instruments de trésorerie
 Disponibilités 719 445 719 445 2 326 348
 Charges constatées d'avance 339 343 339 343 318 223

ACTIF CIRCULANT 251 841 721 7 062 149 244 779 572 194 900 489

 Primes d'émission d'emprunts à étaler
 Primes de remboursement des emprunts
 Ecarts de conversion actif 6 764 6 764 1 282

TOTAL GENERAL 1 002 359 031 496 290 387 506 068 644 483 029 280
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BILAN PASSIF

 Rubriques 31/12/2019 31/12/2018

 Capital 10 000 000 10 000 000
 Primes d'émission, de fusion, d'apport 55 783 586 55 783 586
 Ecarts de réévaluation 389 597 389 597
 Ecart d'équivalence
 Réserve légale 1 000 000 1 000 000
 Réserves statutaires ou contractuelles
 Réserves réglementées
 Autres réserves 18 335 474 18 335 474
 Report à nouveau 64 805 288 59 931 043
 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte) 30 970 547 19 445 522
 Subventions d'investissement
 Provisions réglementées 95 827 285 109 356 845

CAPITAUX PROPRES   277 111 777 274 242 068

 Produits des émissions de titres participatifs
 Avances conditionnées

AUTRES FONDS PROPRES   

 Provisions pour risques 1 097 136 494 405
 Provisions pour charges 12 175 522 12 932 293

PROVISIONS   13 272 657 13 426 698

 DETTES FINANCIERES
 Emprunts obligataires convertibles
 Autres emprunts obligataires
 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 272 55 383
 Emprunts et dettes financières divers 36 731 894 37 335 061
 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 943 898 1 055 302

 DETTES D'EXPLOITATION
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 75 093 184 64 375 037
 Dettes fiscales et sociales 47 509 533 41 223 006

 DETTES DIVERSES
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 5 879 880 6 884 250
 Autres dettes 49 370 264 44 265 912
 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance 148 933 163 933

DETTES   215 677 859 195 357 885

 Ecarts de conversion passif 6 351 2 629

TOTAL GENERAL   506 068 644 483 029 280
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COMPTE DE RESULTAT
 Rubriques France Exportation 31/12/2019 31/12/2018

 Ventes de marchandises 106 268 245 3 035 432 109 303 677 109 978 065
 Production vendue de biens 384 261 078 29 129 631 413 390 709 376 556 896
 Production vendue de services 43 200 122 3 941 911 47 142 034 43 940 801

 CHIFFRES D'AFFAIRES NETS  533 729 445 36 106 974 569 836 419 530 475 762

 Production stockée  -3 520 203 353 878
 Production immobilisée  298 265 391 526
 Produits nets partiels sur opérations à long terme
 Subventions d'exploitation  59 506
 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions, transfert de charges 7 549 531 8 729 135
 Autres produits 121 666 119 648

PRODUITS D'EXPLOITATION   574 285 678 540 129 456

 Achats de marchandises  (y compris droits de douane) 58 279 655 61 408 629
 Variation de stock  (marchandises) -657 687 1 120 441
 Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane) 122 758 668 112 200 043
 Variation de stock  (matières premières et approvisionnements) 3 244 683 582 435
 Autres achats et charges externes 172 106 660 158 942 717
 Impôts, taxes et versements assimilés 16 468 390 15 894 109
 Salaires et traitements 81 936 079 80 517 872
 Charges sociales 43 990 890 43 916 165

 DOTATIONS D'EXPLOITATION
 Sur immobilisations : dotations aux amortissements 26 224 309 27 159 644
 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 6 289 576 5 691 750
 Dotations aux provisions 933 259 1 424 074

 Autres charges 9 678 997 9 142 996

CHARGES D'EXPLOITATION   541 253 480 518 000 874

 RESULTAT D'EXPLOITATION   33 032 199 22 128 581

 QUOTE-PARTS DE RESULTAT SUR OPERATIONS FAITES EN COMMUN
 Bénéfice attribué ou perte transférée
 Perte supportée ou bénéfice transféré

 PRODUITS FINANCIERS
 Produits financiers de participations 250 781 4 609
 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
 Autres intérêts et produits assimilés 1 237 901 1 056 451
 Reprises sur dépréciations et provisions et transferts de charges
 Différences positives de change 28 790
 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

PRODUITS FINANCIERS   1 517 472 1 061 060

 Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 5 482 -5 659
 Intérêts et charges assimilées 2 830 363 2 468 585
 Différences négatives de change 26 842
 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

CHARGES FINANCIERES   2 862 686 2 462 926

RESULTAT FINANCIER   -1 345 214 -1 401 866

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS   31 686 985 20 726 716  
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COMPTE DE RESULTAT (suite)

 Rubriques 31/12/2019 31/12/2018

 
 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 200 155 148 957

 Produits exceptionnels sur opérations en capital 15 777 344 498 433

 Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges 29 616 884 14 541 444

PRODUITS EXCEPTIONNELS  45 594 383 15 188 834

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 408 092 223 742

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital 23 878 302 1 688 852

 Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions 10 377 540 9 850 148

CHARGES EXCEPTIONNELLES  34 663 933 11 762 742

RESULTAT EXCEPTIONNEL  10 930 449 3 426 091

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise 2 495 952 1 195 123

 Impôts sur les bénéfices 9 150 936 3 512 162

TOTAL DES PRODUITS  621 397 534 556 379 350

TOTAL DES CHARGES  590 426 987 536 933 828

   BENEFICE OU PERTE  30 970 547 19 445 522
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L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 
 
Les notes ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration le 24 mars 2020. 
 
 
1. FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE 
 
Le montant des investissements corporels s’est élevé à 12 147 milliers d’euros sur l’exercice clos au 31 
décembre 2019 contre 20 189 milliers d’euros pour l’exercice précèdent, et les investissements incorporels 
à 4 897 milliers d’euros contre 798 milliers d’euros en 2018. 
 
Le chiffre d’affaires de Placoplatre a bénéficié en 2019 à la fois d’une nouvelle hausse des prix de vente 
dès le début de l’année, et d’un marché favorable entraînant une hausse des volumes, particulièrement 
significative sur l’activité PSE grâce aux certificats d’économie énergétique. 
 
Le résultat d’exploitation résulte de ces augmentations de prix et de volumes de ventes, combinées à une 
inflation favorable sur la bille de polystyrène et l’acier notamment et à un contrôle rapproché des coûts de 
structure. 
 
Le résultat net est donc en hausse par rapport à 2018. 
 
La fin de l’année 2019 a été marquée par la cession de l’activité PSE (5 sites et la moitié du site de Le 
Meux) accompagnée de la cession de la participation de Placoplatre dans Isossol. 
 
 
2. PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D'EVALUATION 
 
2.1. Principes comptables 
 
Les états financiers sont établis conformément au Plan Comptable Général en vigueur, aux dispositions 
de la législation française et aux principes généralement admis en France. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

 continuité de l’exploitation  
 permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
 indépendance des exercices 

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 
 
2.2. Principales méthodes utilisées 
 
2.2.1. Immobilisations et amortissements 
 
Les immobilisations acquises sont évaluées à leur coût d'acquisition. 
  
Le coût d’acquisition comprend le prix d’achat plus les frais accessoires, hors frais d’acquisition.  
 
Les coûts d’emprunt ne sont pas incorporés dans le coût d’acquisition. 
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Les immobilisations produites par l’entreprise sont évaluées à leur coût de production. Le coût de 
production comprend :  
 

 
- le coût d’acquisition des matières premières consommées, 
- les charges directes de production, 
- les charges indirectes nécessaires à la mise en place et en état de fonctionner du bien. 
 
 

Les coûts d’emprunt ne sont pas incorporés dans le coût de production. 
 
La société applique le règlement CRC 2004-06 relatif à la définition, la comptabilisation et l’évaluation des 
actifs, le règlement CRC 2003-07 relatif à la définition des composants ainsi que le règlement CRC 2002-
10 relatif à l’amortissement et la dépréciation des actifs. 
 
 
a)  Immobilisations incorporelles 
 
Les brevets, concessions, licences et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à leur coût 
d’achat, hors frais d’acquisition, amortis sur une durée de 1 à 10 ans en mode linéaire. 
 
Les logiciels sont amortis sur une durée d’un an en mode linéaire à compter de leur date d’acquisition, à 
l’exception du logiciel SAP, amorti sur une durée de 5 ans en mode linéaire. 
 
Les droits de fortage sont amortis sur la durée du contrat. 
Les frais de recherche sont inclus dans les charges de l’exercice au cours duquel ils sont exposés. 
 
b)  Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de production, 
hors intérêts des emprunts dédiés à cette production. 
 
Les amortissements des immobilisations corporelles sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif, 
en fonction de leur durée de vie prévue. 
 
Les principales durées estimées d'utilisation des biens peuvent être résumées comme suit : 
 
-  constructions     40 ans – Mode linéaire 
-  matériel et outillage     2 à 20 ans – Mode dégressif et linéaire 
-  matériel de transport    4 à 5 ans – Mode linéaire 
-  matériel de bureau et informatique  3 à 5 ans – Mode linéaire et dégressif 
-  mobilier      10 ans – Mode linéaire 
-  agencements des constructions   10 à 20 ans – Mode linéaire 
 
Les amortissements dérogatoires, correspondant à la différence entre les amortissements calculés en 
application des dispositions fiscales et les amortissements calculés sur la durée d’utilisation prévue, 
figurent sous la rubrique "Provisions réglementées" au passif du bilan. 
 
Lorsque la valeur d’utilité d’un ensemble d’immobilisations corporelles est jugée notablement inférieure à 
sa valeur nette comptable, une dépréciation ou un amortissement exceptionnel est constaté lors de 
l’inventaire annuel. 
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c)  Immobilisations financières 
 
Les titres de participation et autres titres immobilisés sont valorisés à leur coût d’acquisition ou valeur 
d’apport. 
 
La conversion en euros de la valeur des titres libellés en devises est faite au cours de change à la date 
d’acquisition. 
 
Périodiquement, et notamment lors de l’inventaire, les titres sont évalués à leur valeur d’utilité. L’estimation 
de la valeur d’utilité tient compte des différents critères dont la quote-part de capitaux propres sociaux et 
la quote-part d’actif net comptable consolidé. 
 
Au cas par cas, des tests spécifiques peuvent être effectués afin de déterminer la valeur actualisée des 
flux de trésorerie futurs sur la base des business plans (ou budgets prévisionnels à long terme) hors frais 
financiers mais après impôt. 
 
Lorsque la valeur d’utilité est inférieure à la valeur brute (ou valeur nette comptable), une dépréciation est 
constituée. Si elle est supérieure, la plus-value latente n’est pas comptabilisée. Aucune compensation 
n’est pratiquée entre plus et moins-values. 
 
La société a opté pour l’incorporation des frais d’acquisition directement liés à l’acquisition de titres de 
participation au coût d’entrée des titres. 
 
2.2.2. Stocks 
 
Les stocks de matières premières et autres approvisionnements sont évalués selon la methode du coût 
moyen pondéré. 
 
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais 
accessoires.  
 
Pour les produits fabriqués et intermédiaires, la valeur brute est composée du coût complet de production. 
C'est-à-dire outre les consommations de matières, de toutes les charges directes et indirectes de 
production, y compris une quote-part des amortissements des biens utilisés pour leur fabrication. Tout 
élément de nature fiscale inscrit en comptabilité est exclu du calcul du coût de production du stock. 
 
Une dépréciation est calculée : 
 

- Pour les marchandises et les approvisionnements en tenant compte du taux de rotation du stock 
et éventuellement de l’obsolescence suite à l’évolution des techniques utilisées. 

- Pour les produits fabriqués et marchandises quand la valeur brute augmentée des frais 
proportionnels de commercialisation devient supérieure à la valeur de réalisation future. 

- Pour les pièces détachées, une dépréciation à 100% est pratiquée à partir du moment où elles 
sont comptabilisées en stock. Cette dépréciation est partiellement déductible. 

 
Conformément au décret n°2014-05 sur le traitement des terrains de gisements en stock, la société 
distingue 4 catégories de stocks (pré-exploitation, en cours d’exploitation, stock matériaux extraits, stocks 
de frais de découverte). 
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2.2.3. Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Les créances sont dépréciées par voie de provision afin de tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles sont suceptibles de donner lieu. 
 
La société Placoplatre a cédé en décembre à la société d’affacturage Eurofactor 16 973 milliers d’euros 
de créances. 
 
2.2.4.  Conversion des créances et des dettes libellées en devises 
 
Les dettes et créances libellées en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur à la clôture de 
l’exercice. 
 
La différence résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à la fin de l’exercice est portée 
au bilan en « écart de conversion ». 
 
Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risque, en totalité. 
 
 
2.2.5.  Disponibilités et concours bancaires courants 
 
Les disponibilités sont constituées de valeurs immédiatement convertibles en espèces pour leur montant 
nominal. 
 
Dans le cadre du dispositif de centralisation des disponibilités au niveau de sa maison mère, la société 
dispose d’un compte courant de trésorerie intra-groupe auprès de Saint-Gobain Glass et d’un compte 
courant de financement auprès de la Compagnie de Saint-Gobain. 
 
2.2.6. Retraites, indemnités de départ à la retraite et médailles du travail 
 
Les droits acquis par le personnel, afférents aux indemnités de départ en retraite, ne sont pas 
provisionnés. Ils sont mentionnés sous la rubrique "engagements financiers" (voir paragraphe 5.1). 
 
Les engagements de la société au titre des médailles du travail sont comptabilisés en provisions pour 
risques et charges (voir paragraphe 3.4. Provisions pour risques et charges « Pensions et obligations 
similaires »), selon la même méthode que les engagements de retraite (voir méthode paragraphe 5.1). 
 
2.2.7. Provisions pour risques et charges 
 
Une provision est constituée dès lors qu’il existe une obligation (juridique ou implicite) à l’égard d’un tiers 
résultant d’évènements passés, dont la mesure peut-être estimée de façon fiable et qu’il est problable 
qu’elle se traduira par une sortie de ressources. 
 
Chacun des litiges connus dans lesquels la société est impliquée, a fait l’objet d’un examen à la date 
d’arrêté des comptes par la Direction, et après avis des conseils externes, le cas échéant, les provisions 
jugées nécessaires ont été constituées pour couvrir les risques estimés. 
 
 
2.2.8. Chiffre d’affaires 
 
Les ventes de marchandises et de produits sont enregistrées en produits au moment de la livraison des 
biens ou selon les conditions spécifiques prévues à chaque contrat. 
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3. NOTES SUR LE BILAN 
 
 
3.1.  Immobilisations 
 
 
a) Immobilisations corporelles 
 
Les acquisitions de l'exercice se sont élevées à 12 147 milliers d’euros et la dotation aux amortissements 
à 25 394 milliers d’euros.  
 
La société a cédé les immobilisations de l’activité PSE ayant une valeur brute de 74 351 milliers d’euros, 
dégageant ainsi une moins value nette de 8 000 milliers d’euros. 
 
Les immobilisations en cours s’élèvent à 33 834 milliers d’euros et correspondent aux principaux projets 
d’investissements suivants : démolition du fort de Vaujours, construction d’un puits d’aérage et de 
ventilation sur le site de Cormeilles, une indemnité forfaitaire AEV pour la carrière de Bernouille, ouvrage 
d’entrée sur la carrière de Cormeilles. 
 
b) Immobilisations incorporelles 
 
Les acquisitions de l’exercice se sont élevées à 4 897 milliers d’euros et la dotation aux amortissements 
à 830 milliers d’euros. 
 
 
 
c) Immobilisations financières 
 
 

AUTRES PARTICIPATIONS 3 702  (200) 3 502  
3  3  

PRETS ET AUTRES 701  13  (1) 713  

4 406  13  (201) 4 218  

AUTRES TITRES IMMOBILISES

TOTAL

VARIATIONS DES IMMOBILISATIONS BRUTES FINANCIERES

Rubriques

31/12/2018 Augmentations Diminutions 31/12/2019

(en milliers d’Euros)

 
 
 
La société a cédé pour 200 K€ d’immobilisations financières concernant les titres d’Isossol liée à la cession 
du PSE. 
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(en euros)

Sociétés détenues devise
Capital

 (en 
devise)

Réserves et 
report à 
nouveau 

avant 
affectation 

des 
résultats 

(en devise)

Quote-
part de 
capital 

détenue 
(en %)

Valeur brute 
comptable 
des titres 
détenus 

(en euros)

Valeur nette 
comptable 
des titres 
détenus

 (en euros)

Prêts et 
avances 

consentis 
par la société 
non encore 
remboursés 
(en euros)

M ontant 
des 

cautions et 
avals 

donnés par 
la société 
(en euros)

Chiffre 
d'affaires hors 
taxes (100%) 
du dernier 
exercice 

écoulé       (en 
euros)

Dividendes 
encaissés 

par la 
société au 
cours de 
l'exercice 
(en euros)

Résultats 
(bénéfices ou 

pertes à 
100%) du 
dernier 

exercice clos 
(en euros)

Gypse de Maurienne EUR 518 400  636 169  76,99 399 074  399 074  3 562 440  239 677  
CF Distribution EUR 310 000  713 968  100 3 102 957  3 102 957  2 788 939  136 584  

TOTAL 3 502 031  3 502 031  

LISTE DES FILIALES ET PARTICIPATIONS
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d) Variation des immobilisations et des amortissements 
 

Rubriques Immobilisat ions Augmentat ions Diminut ions changement Immobilisat ions

au début de au cours de au cours de de Transfert à la f in de

l'exercice l'exercice l'exercice méthode comptable l'exercice

5 070  (1 233) 3 837  

16 419  (355) 940  17 004  
788  788  
137  1 527  1 664  

1 702  4 897  (2 467) 4 133  
24 116  4 897  (1 588) 27 426  

TERRAINS 104 982  (3 641) 5 940  107 282  
198 804  (23 291) 1 394  176 908  
138 996  (13 179) 485  126 302  

3 565  (441) 22  3 146  

56 243  (9 670) 888  47 461  

407 053  (45 196) 18 351  380 208  
21 187  (1 222) 670  20 636  

2 783  2 783  

701  (37) 33  697  

17 703  (1 185) 637  17 155  

48 042  12 147  (26 355) 33 834  

4 406  13  (201) 4 218  

TOTAL 808 590  17 057  (75 138) 750 510  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

IEC Incorporelles

CONSTRUCTIONS

    Sur sol propre

    Sur sol d'autrui

    Installations et agencements

INSTALLATIONS TECHNIQUES ET OUTILLAGES

    Installations techniques matériel et outillage

    Matériel de transport

    Matériel de bureau, informatique, mobilier

IMMOBILISATIONS EN COURS

AVANCES et ACOMPTES

VARIATIONS DES IMMOBILISATIONS

(en milliers d'euros)

FRAIS D’ETABLISSEMENT

FONDS DE COMMERCE (**)

COUT DE DEVELOPPEMENT

MARQUES (*)

DROIT DE FORETAGE (*)

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

BREVET et LICENCES (*)
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Rubriques

Amort issement Augmentat ions Diminut ions Augmentat ions Diminut ions Amort issement

au début de au cours de au cours de au cours de au cours de à la f in de

l'exercice l'exercice l'exercice l'exercice l'exercice l'exercice

AMORTISSEMENTS  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 14 613 830 (312) 15 131
DEPRECIATIONS  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

TOTAL I 14 613 830 (312) 15 131

AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 496 606 25 393 (50 955) 471 042
Terrains 60 227 4 002 (2 707) 61 521
Constructions 114 619 4 988 (17 979) 101 629
    Constructions sur sol propre 64 117 2 577 (9 088) 57 606
    Constructions sur sol d'autrui 608 344 (344) 608
    Contructions installations générales, agencements, aménag. 49 891 2 067 (8 547) 43 411
Installation techniques Matériel et Outillage 302 960 15 723 (29 095) 289 588
Autres immobilisations corporelles 18 799 680 (1 174) 18 305
    Installations et agencements 2 197 2 197
    Matériel de transport 660 35 (37) 659
    Marétiel de bureau et informatique, mobilier 15 942 645 (1 137) 15 450

DEPRECIATIONS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 191 (6 273) 2 918
TOTAL II 505 795 25 393 (50 955) (6 273) 473 960
TOTAL III 520 408 26 224 (51 267) (6 273) 489 092

VARIATIONS DES AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS

Exploitat ion Except ionnel

(en milliers d'euros)

 
 
Ces éléments sont amortis sur la durée de leur utilisation par l'entreprise :

Valeur brute Amortissement Valeur nette
* Concessions, brevets et droits similaires : 788                (787) 1                    
* Logiciels : 17 003           (13 906) 3 097             
* Droit de foretage : 1 664             (133) 1 531             
Total 19 455           (14 825) 4 630             

(**) Le fonds commercial se décompose principalement à fin décembre 2019 de la façon suivante :

Valeur brute Amortissement Valeur nette
* Droit au bail 2 763             2 763             
* Eléments achetés avec protection juridique
* Eléments achetés sans protection juridique
* Eléments dont l'inscription résulte d'une réévaluation
* Eléments reçus en apport 1 074             (305) 769                
Total 3 837             (305) 3 532             

 
Fonds commerciaux et autres immobilisations incorporelles :  
Les fonds commerciaux inscrits au bilan au 31 décembre 2015 qui faisaient l’objet d’un amortissement 
continuent d’être amortis sur leur durée résiduelle restante. Ceux qui avaient une durée d’utilisation non 
limitée ne sont pas amortis mais des tests de dépréciation sont mis en œuvre annuellement. 
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3.2. Actif circulant 
 

Les stocks sont répartis par nature dans le tableau suivant :

Valeur brute Dépréciation Valeur nette

7 343  (55) 7 288  
5 135  (5 125) 10  
1 703  (90) 1 613  

14 667  (66) 14 601  
6 981  (136) 6 845  

Matières Gisement / frais de découverte 17 727  17 727  
53 556  (5 472) 48 085  

Marchandises

TOTAL

Matières Premières
Pièce de Maintenance
Autres Approvisionnements

ACTIF CIRCULANT

Eléments

(en milliers d'euros)

Produits Finis

 
 
Les dépréciations d'actif circulant se décomposent ainsi :

Rubriques Dépréciation Augmentations Diminutions Dépréciation
au début de au cours de au cours de à la fin de

(en milliers d'euros) l'exercice l'exercice l'exercice l'exercice

Stocks 5 340  5 472  (5 340) 5 472  

Créances 1 116  754  (280) 1 590  

Autres Créances
TOTAL 6 456  6 226  (5 620) 7 062   
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3.3. Capitaux propres 
 
 
a) Capital Social 
 
Le capital social, d'un montant de 10 000 000 euros, se compose d’un million trois cent cinq mille six cent 
soixante dix actions (1 305 670 actions), détenues à hauteur de 99,79 % par Saint Gobain Placo SAS. 
 
 
b) Variation des capitaux propres 
 

Intitulé 31/12/2018

Impact 
change-
ment de 
méthode

Report à 
nouveau

Dividende Résultat Autres 31/12/2019

(en euros)

Capital Social 10 000 000  10 000 000  

Prime d’emission 55 783 586  55 783 586  

Ecart de réévaluation 389 597  389 597  

Reserve légale 1 000 000  1 000 000  

Réserves ordinaires 18 335 474  18 335 474  

Report à nouveau 59 931 043  4 874 245  64 805 288  

Résultat de l’exercice 19 445 522  (4 874 245) (14 571 277) 30 970 547  30 970 547  

Total Capitaux Propres 164 885 222  (14 571 277) 30 970 547  181 284 492  

Acompte sur dividendes
Provisions règlementées 109 356 845  (13 529 560) 95 827 285  

Subvention d’investissement
Total Capitaux Propres 274 242 067  (14 571 277) 30 970 547  (13 529 560) 277 111 777   
 
 
 
c) Provisions réglementées 
 

Intitulé 
(en milliers d’euros)

31/12/2018
Impact 

changement 
de méthode  

Augmentation Diminution 31/12/2019

Provision pour investissement
Provision pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires 109 356 9 871 (23 400) 95 827

Autres provisions règlementées
109 356 9 871 (23 400) 95 827TOTAL  
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3.4. Provisions pour risques et charges et dépréciations d’actif 
 
 

Rubriques Situation et mouvements
Diminutions

Provisions Augmentations Montants utilisés Montants non Provisions
au début de dotations de au cours de utilisés repris au à la fin de

(en milliers d'euros) l'exercice l'exercice l'exercice cours de l'ex. l'exercice

Litiges 165 61 226 
Garanties données aux clients
Pertes sur marché à terme
Amendes et pénalités
Pertes de change 1 5 6 
Pensions et obligations similaires 5 548 331 (1 169) 4 710 
Impôts
Renouvellement des immobilisations
Grosses réparations 779 200 (181) 798 
Charges soc. et fisc. Sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges (*) 6 934 2 157 (1 056) (503) 7 532 

TOTAL  13 426 2 754 (2 406) (503) 13 272 

 
 
(*) Le poste « autres provisions pour risques et charges» comprend des provisions pour litiges 
fournisseurs pour 864 milliers d’euros, travaux et aménagements divers pour 379 milliers d’euros, 
réaménagements des terrains pour 2 666 milliers d’euros, unités de performance pour 1 550 milliers 
d’euros, actions de performance pour 705 milliers d’euros, démolition et démantèlement pour 1 100 
milliers d’euros et restructuration pour 268 milliers d’euros. 
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Rubriques Situation et mouvements
Diminutions

Provisions Augmentations Montants utilisés Montants non Provisions
au début de dotations de au cours de utilisés repris au à la fin de

(en milliers d'euros) l'exercice l'exercice l'exercice cours de l'ex. l'exercice

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles 9 191 608 (6 881) 2 918 
Immobilisations financières
        Titres mis en équivalence
        Titres de participation
        Autres immobilisations financières 56 81 (1) 136 
Stocks et en cours 5 340 5 472 (5 340) 5 472 
Clients 1 116 754 (280) 1 590 
Autres provisions pour dépréciation

TOTAL  15 703 6 915 (12 503) 10 116 

DEPRECIATIONS
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3.5. Etat des créances et dettes par échéances  
            

Eléments Montant

Brut
(en milliers d'euros)

Actif Immobilisé : prêts

. autres immobilisations financières 713 19 694

Actif circulant :

. créances clients (1)(2) 105 715 104 690 1 025

. créances diverses 90 836 90 836

       personnel 82 82

       organismes sociaux 879 879

       état 16 661 16 661

       groupe et associés 51 963 51 963

       débiteurs divers 21 251 21 251

Charges constatées d'avance : 339 339

. emprunts et dettes auprès des Etablissements de crédit

. emprunts et Dettes financières diverses (4) 36 732 859 872 35 001

Dettes d'exploitation et diverses (3) 178 797 178 797

       fournisseurs, comptes rattachés 75 093 75 093

       personnel cptes rattachés 24 787 24 787

       organismes sociaux 13 693 13 693

       état 9 030 9 030

       dettes immobilisations cptes rattachés 5 880 5 880

       groupes et associés

       autres dettes 50 314 50 314

Produits constatés d'avance : 149 149

ETAT DES CREANCES ET DETTES PAR ECHEANCES

Échéance à un 
an au plus

Échéance +1 
an

 -5 ans

Échéance + 5 
ans

 
 

(1) Dont 4 909 milliers d’euros représentés par des effets à recevoir  
(2) 20 853 milliers d’euros de produits à recevoir 
(3) 111 770 milliers d’euros de charges à payer  
(4) Emprunts et dettes groupe 35 000 milliers d’euros 
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3.6. Comptes rattachés 
 
 
Les charges constatées d’avance, qui s'élèvent au total à 339 milliers d’euros, sont principalement 
constituées de : 
 

 fortage carrière de Baillet-en-France 186 milliers d’euros 
 locations immobilières 52 milliers d’euros 
 téléservices ASYS 35 milliers d’euros 
 maintenance Informatique 4 milliers d’euros 
 liferay entreprise edition 15 milliers d’euros 
 divers 47 milliers d’euros 
 

 
Les produits constatés d’avance s’élèvent à 149 milliers d’euros et sont principalement constitués de : 
 

 sinistre 149 milliers d’euros 
 
 
Les produits à recevoir, qui s’élévent à 20 853 milliers d’euros sont constitués par : 
 

 créances clients nationaux pour 1 896 milliers d’euros 
 organismes sociaux pour 221 milliers d’euros 
 produits à recevoir de l’Etat pour 2 636 milliers d’euros 
 Prix de cession 15 612 milliers d’euros 
 divers pour 487 milliers d’euros 
 

 
Les autres charges à payer, qui s’élèvent au total à 111 770 milliers d’euros, sont constituées 
principalement : 
 

 de dettes fournisseurs pour 34 273 milliers d’euros 
 de dettes fiscales et sociales pour 34 660 milliers d’euros 
 de rabais remises et ristournes clients pour 42 180 milliers d’euros 
 d’intérêts courus sur emprunts et dettes financières pour 374 milliers d’euros 
 divers pour 283 milliers d’euros 
 

 
Les transferts de charges, qui s’élèvent à 289 milliers d’euros, sont constitués par : 
 

 remboursement assurance sinistres 773 milliers d’euros 
 immos en cours - 139 milliers d’euros 
 plan UP + Personnel - 345 milliers d’euros 
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3.7. Transactions avec des entreprises liées 
 
Toutes ces transactions sont conclues à des conditions normales de marché excepté la convention 
conclue avec la société BPB Limited le 29/06/2005, qui concerne une convention de licences de brevets 
et de transfert de technologies pour 4 150 milliers d’euros en 2019. 
 
 
 
4. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
 
4.1. Ventilation du chiffre d'affaires   
 

Chiffre d'affaires Chiffre d'affaires Total Total %
 Rubriques (en milliers d'euros) France Export 31/12/2019 31/12/2018

Ventes de Marchandises 106 268 3 035 109 303 109 978 -0,61%
Production vendue de biens 384 261 29 130 413 391 376 557 9,78%
Production vendue de services 43 200 3 942 47 142 43 941 7,29%

TOTAL  533 729 36 107 569 836 530 476 7,42%

 
 
 
 
4.2. Dépenses de recherche et coûts de développement comptabilisés en charges 
 
Au cours de l’exercice, le montant global des dépenses de recherche et des coûts de développement s’est 
élevé à 4 793 milliers d’euros.  
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4.3. Résultat financier 
 
Ce résultat correspond aux éléments suivants :

 Nature des charges et produits financiers                     

(en milliers d'euros)

Dividendes 251  

Quote-part de résultat GIE/SCI/SNC
Dotations/Reprises financières aux amortissements et provisions
Intérêts financiers nets (1 594) 

Résultat de change (2) 

RESULTAT FINANCIER (1 345) 

Montant 

 
 
 
4.4. Résultat exceptionnel 
 
 
Ce résultat correspond aux éléments suivants :

 Nature des charges et produits exceptionnels  

(en milliers d'euros)

Dotations/reprises sur amortissements dérogatoires 13 530 

Dotations/reprises sur dépréciations d'immobilisations 6 191 

Dotations/reprises diverses (482) 

Cessions immobilisations corporelles (1) (23 878) 

Prix ventes immobilisations corporelles (2) 15 777 

Divers charges/produits exceptionnels (208) 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 10 930 

Montant 

 
(1) Cession activité PSE pour 23 619 milliers d’euros 
(2) Cession activité PSE pour 15 611milliers d’euros. 
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4.5. Ventilation de l’impôt entre le résultat courant et le résultat exceptionnel 
 

Résultat Résultat net
 Répartition (en milliers d'euros) avant impôt Impôt dû après impôt

 Résultat courant* 31 687 (10 329) 21 358 
 Résultat exceptionnel à court terme* 7 391 (309) 7 082 
 Résultat exceptionnel à long terme** 3 539 3 539 
 Participations des salariés aux fruits de l'expansion* (2 496) 397 (2 099) 
 Contribution sociale sur les bénéfices (308) (308) 
 Créance impôt recherche 1 225 1 225 
 Créance impôt Mécénat 173 173 

RESULTAT COMPTABLE  40 121 (9 151) 30 970 

 
* Taux à 28% pour la fraction des bénéfices n’excédant pas 500 milliers d’euros et 33,33% au-delà. 
 
** Plus-Value de cession sur titres de participation déténues à plus de 2 ans imposable à Taux 0%. 
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4.6.  Accroissements et allégements de la dette future d'impôt 
 
Les éléments entraînant un décalage d'imposition conduisent à un accroissement de la dette future d'impôt 
de 21 892 milliers d’euros, calculé au taux de 25,82%. 
 

SITUATION FISCALE DIFFEREE ET LATENTE

La situation fiscale latente s'analyse comme suit :

Rubriques                                                                                               (en milliers d'euros) Montant

IMPOT DU SUR :
Provisions réglementaires :
     Ecart de conversion Actif 1 
     Ecart de conversion Passif 1 
     Provisions pour investissements
     Amortissements dérogatoires 24 743 

Subventions d'investissement

Produits non imposable temporairement :
     Plafonnement TP

TOTAL ACCROISSEMENTS 24 745 

IMPOT PAYE D'AVANCE SUR :
Charges non déductibles temporairement (à déduire l'année suivante) :
     Provisions pour risques et charges (417) 
     Provisions pour clients et stocks (1 467) 
     Provisions pour participation (644) 
     Contribution de solidarité (244) 
     Provisions pour dépréciation des immobilisations (81) 
A déduire ultérieurement :
     Provisions pour propre assureur
     Autres

TOTAL ALLEGEMENTS (2 853) 
SITUATION FISCALE DIFFEREE NETTE 21 892 

IMPOT DU SUR :
Plus-values différées

CREDIT A IMPUTER SUR :
Déficits reportables
Moins-value à long terme
Amortissements réputés différés

SITUATION FISCALE DIFFEREE NETTE 21 892  
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5. AUTRES INFORMATIONS 
 
5.1. Engagements financiers 
 
a) Retraite 
 
A leur départ en retraite, les salariés de la société reçoivent une indemnité dont le montant varie en fonction 
de l’ancienneté et des autres modalités de la convention collective. De même au cours de leur vie 
professionnelle, les salariés acquièrent progressivement l’ancienneté déterminant l’attribution des 
pensions ou rentes auxquelles ils peuvent prétendre à la fin de leur période d’activité. 
 
Le montant cumulé de ces engagements sociaux non provisionnés a été évalué au 31 décembre 2019 à 
16 095 milliers d’euros (Indemnités de fin de carrière). 
 
Ils recouvrent, d’une part, les indemnités de fin de carrière à hauteur de 14 926 milliers d’euros et, d’autre 
part, les rentes viagères à hauteur de 1 119 milliers d’euros. Les rentes viagères concernent les retraités, 
les préretraités et les actifs « futurs ayant droit ». 
 
L’estimation actuarielle des prestations accordées repose sur la méthode des unités de crédit projetées 
fondée sur le salaire de fin de carrière et les droits déterminés à la date d'évaluation.  
 
Les calculs actuariels de ces engagements sont effectués par un cabinet spécialisé. 
 
 
Les hypothèses de calculs de l’engagement sont les suivants : 
       - taux annuel d’inflation :  1.50%  
       - taux annuel de revalorisation des salaires : 2.50% avant 60 ans et 1,90% après 
       - taux annuel d’actualisation : 0.68%  
       - table de survie : TGFH05 
 
 
b) Autres engagements financiers 
 
Les cautions et garanties diverses données s’élèvent à 13 173 milliers d’euros. 
 
Les engagements reçus en garantie de paiement des clients s’élèvent à 850 milliers d’euros. 
 
Les engagements donnés à la Compagnie de Saint-Gobain au titre de la couverture des unités de 
performance au 31/12/2019 se situent à 58 milliers d’euros. 
 
Les engagements 2019 donnés aux salariés bénéficiaires d’unités de performance sont nuls dans la 
mesure où les montants provisionnés sont supérieurs aux engagements salariés (cours réel < cours 
couvert).  
 
Le montant des commandes non réceptionnées concernant les immobilisations s’élève à 2 086 milliers 
d’euros. 
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5.2. Effectif moyen 
 

Cadres 457 457 

Agents de maîtrise, techniciens 499 499 

Employés 135 139  274 

Ouvriers 416 416 
TOTAL  1 507 139 1 646 

 Effectifs Personnel salarié Personnel à disposition Total

EFFECTIF MOYEN

 
 
5.3. Rémunération des organes d'Administration 
 
 
La rémunération des dirigeants n’est pas communiquée car cette information conduirait indirectement à 
donner une rémunération individuelle. 
 
 
5.4. Consolidation 
 
Les comptes individuels de la société sont inclus suivant la méthode de l'intégration globale, dans les 
comptes consolidés de la Compagnie de Saint-Gobain (SIRET 54203953200040) dont le siège social est 
situé à Courbevoie « Les Miroirs », 18 avenue d’Alsace, 92096 La Défense Cedex. 
 
Conformément à l’article L.233-17 du Code de Commerce et à l’article 248-13 du décret du 23 mars 1967, 
la société Placoplatre est exemptée, en tant que mère de sous-groupe, de produire des comptes 
consolidés et un rapport sur la gestion du Groupe. 
 
 
5.5. Intégration fiscale 
 
Depuis le 1er janvier 2007, la société est comprise dans un périmètre d’intégration fiscale conformément 
à l’accord qu’elle a donné à l’option exercée par la Société Mère en application de l’article 223 A du Code 
Général des Impôts. 
 
La convention d’intégration prévoit la neutralité fiscale pour les filiales intégrées. Dans leurs relations avec 
la Compagnie de Saint-Gobain, société mère intégrante, les filiales acquittent leur impôt comme si elles 
étaient imposées séparément. 
 
En cas de sortie du Groupe, les filiales déficitaires n’ont droit à aucune indemnisation au titre des déficits 
transmis à l’intégrante pendant la période d’intégration. 
 
 
5.6. Autres opérations présentant des risques et des avantages pour la société non traduits au 

bilan 
 
Aucune opération présentant des risques et avantages à signaler. 
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5.7. Autres éléments significatifs 
 
Aucun événement significatif. 
 
 
 
5.8. Evènements postérieurs à la clôture de l'exercice 
       
Les états financiers de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité.  
Les activités ont commencé à être affectées par COVID-19 au premier trimestre 2020 et l'entité s'attend à un 
impact négatif sur ses états financiers en 2020.  
La société, compte tenu du caractère récent de l’épidémie et des mesures annoncées par le gouvernement 
pour aider les entreprises, n'est toutefois pas en capacité d'en apprécier l'impact chiffré éventuel.  
A la date d’arrêté des comptes par le Conseil d'administration des états financiers 2019 de l'entité, la direction 
de l'entité n'a pas connaissance d'incertitudes significatives qui remette en cause la capacité de l'entité à 
poursuivre son exploitation. 
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